
LA VALLEUSE D’ÉLETOT
Paysage typique du littoral

LES ESPACES NATURELS SENSIBLES 
DE SEINE-MARITIME

Des visites guidées sont organisées sur ce site et sur les autres ENS.
Pour plus d’informations et réservation : Département de Seine-Maritime
Direction de l’Environnement - Service Gestion des Espaces Naturels
Quai Jean Moulin - 76101 Rouen cedex
Tél. : 02 32 81 68 70 - ens@cg76.fr

LA VALLEUSE D’ÉLETOT
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Des habitats et espèces remarquables
La Valleuse d’Életot présente un intérêt floristique car elle abrite un cortège riche 
et diversifié d’espèces végétales typiques du littoral cauchois, ainsi qu’un intérêt 
ornithologique avec 80 espèces recensées sur tout l ’ENS dont la majorité sont 
d’intérêt national, voire européen (l’avocette à nuque noire, le plongeon arctique, 
le grand cormoran et le faucon pèlerin).
Ce site est constitué d’une mosaïque d’habitats :
■ Les boisements : forêt de ravin à frêne et érable sycomore, 
 avec la présence du hêtre et du chêne pédonculé hors du ravin.
■ La pelouse aérohaline avec le séneçon laineux (espèce très rare et protégée
 au niveau régional) et la pelouse calcicole, au bord de la falaise.
■ La lande à ajonc d’Europe.
■ Les ronciers et parcours de chasse.

Actions de préservation
■ Entretien des landes par les chasseurs (parcours de chasse).
■ Pâturage de la lande à ajoncs et des prairies pour éviter l’embroussaillement 
 et garder le milieu non boisé.

Atouts et contraintes
 Grande diversité de milieux, richesses floristique et ornithologique.
 Présence de caravanes et de bungalows.
 Intrants agricoles (engrais, pesticides) en provenance du plateau 

 et dépôts sauvages entraînant un appauvrissement des milieux.

La Valleuse d’Életot ou 
Val Ausson fait partie d’un 
ensemble de cinq valleuses 
regroupées en un nouvel Espace 
Naturel Sensible classé en 
2003, le “Circuit des Valleuses”.
Il se situe sur le littoral de la 
Seine-Maritime, et s’étend sur 
une dizaine de kilomètres entre 
Fécamp et Veulettes-sur-Mer.
Le Val Ausson, d’une  superficie 
de 50 hectares, appartient 
à la fois à des propriétaires 
privés et à la commune d’Életot. 
C’est l’une des dernières 
valleuses boisées du littoral. 
Il regroupe différents habitats 
de type pelouses aérohalines 
(pelouses soumises aux 
embruns), landes, friches 
et bois. C’est une valleuse 
perchée qui a gardé son 
caractère naturel dont l’accès 
à la mer se fait par un escalier 
malheureusement dégradé 
et non praticable à ce jour.

En couverture :
La Valleuse d’Életot (la lande à ajoncs en premier plan)
1 - Anacamptis pyramidalis (Orchis pyramidale)
2 - Parcours de chasse
3 - Papillon demi-deuil
4 - La pelouse aérohaline
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Historique
Tout comme l’ensemble du littoral de la 
Seine-Maritime, ce site subit une érosion 
naturelle et les éboulis sont nombreux. 
L’un d’eux important nommé “le chien 
neuf”, a eu lieu dans les années 20 et 
est aujourd’hui colonisé par une pelouse 
aérohaline. Les pratiques agricoles ont été 
abandonnées progressivement. La chasse 
est toujours pratiquée et les chasseurs 
participent à l’entretien du site en 
maintenant des passages débroussaillés.
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